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COMMISSION REGIONALE DE L’ARBITRAGE 

PROCES-VERBAL N°15 
 

Date : 19/12/2025 

Président : Nicolas DANOS  

 

Présents : Bernard BATS 

Assistent : Jean-Louis CAUMES (Secrétaire Adjoint), Daniel FEUILLADE (CTRA) 

Excusé : Anthony LLEWELLYN, Mehdi RAHMOUNI, Michael TALAVERA, Julien 

SCHMITT (DTRA)  
 

 

La CRA vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année 
 
1-Fin de carrière 
 
Gauthier LAPALU souhaite mettre un terme à sa carrière d’arbitre avec effet immédiat. 
La CRA lui souhaite une bonne continuation et le remercie pour les services rendus. 
 
2-Manquements 
 
XXXXX – Jeune Arbitre Régional  
 
Cet arbitre a envoyé un mail le 14/12/2025 à 13h50 pour informer qu’il ne pourrait se rendre sur sa 
rencontre prévue ce même jour à 14h30 pour cause de route bloquée en raison d’une manifestation 
agricole. Il n’a pas contacté l’astreinte, comme le prévoit le protocole de communication.  
Aucun mail n’est traité du vendredi 17h00 au lundi 09h00. 
 
En conséquence de quoi, la Commission Restreinte de la CRA décide :  
- D’infliger à Monsieur XXXXX un rappel à l’ordre sur le fait qu’il doit impérativement contacter 
l’astreinte en cas d’indisponibilité de dernière minute.  
  
La présente décision est susceptible d'Appel devant la Commission Régionale d'Appel de la Ligue de  
Football d'Occitanie (juridique@occitanie.fff.fr) dans les 7 jours à compter du lendemain de leur 
publication, dans les conditions de forme prévues à l'article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F 
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Nicolas DANOS                                                                                                                                  Bernard BATS 
   Président                                                                                                                                            Secrétaire 


